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B~&~deh, KowsSC, Nigbria et Zambie : projet de rhohtion rhisk 

Le ConseiL Be 6éc~ité, 

Ayanf; @atendu Il+ d&%ration du reprdsentant permanent de la Jordanie et les 
autre8 d@klaJrat~ons faites devant le Conseil, 

” 
SOLi&4nant la nbcessit6 urgente de parvenir B une paix générale, juste et 

durable au Moysn-Oriant , 

Se d,6clarani; profondbment anxieux et préoccupé devant la situation grave qui 
r&gIe actuttllawwt dans les territoires arabes ‘occupés et 1’ altération extrîmement 
hqUi@XUhe et de plus en plus rapide au statut de Jérukalem et des autres 
territoires arabes occup8s r$suILtant de la politique et des pratiques de peuplement 
et de colonisation de ces territoires poursuivies systématiquement, implacablement 
et d6libbrdment par les autorit& d’occupation isra6liennes, 

Affimnant une fois encore que la quatrikme Convention de Genève, relative 3 la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, est applicable 
aux territoires arabes occupés par Tsra&l depuis 1967, y compris Jérusalem, 

1. Considhre que toutes les politiques et pratiques de cet ordre suivies 
par fsratal dans les territoires palestiniens et dans les autres territoires arabes 
occupés depuis 1967 n’ont aucune validitd en droit et font gravement obstacle à 
llinstauration d’une paix générale, juste et durable au Moyen-Orient; 

2. Exprime son indignation devant la persistance d’Israël dans cette 
politique et cw3 pratiquas, en particulier l%tablissement de centres de 
peuplement et l’expropriation massive des terres, de l’eau et des autres 
ressources dans les territoires palestiniens et les autres territoires arabes 
occupés ; 

252 (!$68) 
D&$l,ose evement qu*Tsr&l ne respecte pas les rhalutions 237 (19671, 

et 298 (1971) $u Cons&. de sécuritb, en date respectivement du 
14 juin 1967, du 21 mai 1968 et du 25 septembre 1971, non plus que la déclaration 
de consensus faite par le Prhident du Conse?L de s6curité le 11 novembre Ni’6 ou 
le8 riksolutions 2253 (ES-V) et 2254 (ES-V), 32/5 et 33h.13 de l’Assemblée ggnérale 
en date respectivement du 4 et du Il.4 juill.et 1967, du 28 octobre 1977 et du 
18 dhembre 1978; 
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toutes les mct%xres qu1 ont 

7. Prie la Secr$taire 
nécessaire~ux qu'elZe puif 


